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1° une formation théorique de 17 heures offerte sur 
le portail de formation de l’Ordre sur les sujets suivants :

a) la description des substances de contraste;

b) les techniques d’injection;

c) la procédure d’installation d’une perfusion 
intraveineuse;

d) les précautions, les effets et les interventions à effec-
tuer à la suite d’une injection;

e) la surveillance des signes et des symptômes liés aux 
complications possibles du patient;

f ) les réactions indésirables des substances de 
contraste;

g) l’asepsie;

h) les facteurs de risques à considérer préalablement 
à l’injection;

i) les volumes à injecter;

2° une formation clinique qui consiste en l’administra-
tion d’au moins 15 injections de substances de contraste 
de façon autonome, dont 3 intégrant l’installation d’une 
perfusion intraveineuse, supervisée par un technologue en 
électrophysiologie médicale, titulaire d’une attestation de 
formation pour effectuer une échographie cardiaque ou 
vasculaire et d’une attestation de formation pour les acti-
vités visées à l’article 2. Cette formation peut également 
être supervisée par un technologue en imagerie médicale 
ou un technologue en radio-oncologie.

4. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.
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Gouvernement du Québec

Décret 806-2017, 16 août 2017
Loi sur l’administration fi scale
(chapitre A-6.002)

Loi sur le ministère de la Santé et des Services sociaux
(chapitre M-19.2)

Loi sur le régime de rentes du Québec
(chapitre R-9)

Avenant portant première modifi cation à l’Entente 
en matière de sécurité sociale entre le gouvernement 
du Québec et le gouvernement de la République 
française signée à Paris le 17 décembre 2003
— Ratifi cation
— Édiction du règlement sur la mise en œuvre 

CONCERNANT la ratification de l’Avenant portant 
première modification à l’Entente en matière de sécu-
rité sociale entre le gouvernement du Québec et le 
gouvernement de la République française signée à Paris 
le 17 décembre 2003 et l’édiction du règlement sur la 
mise en œuvre de cet avenant

ATTENDU QUE le décret numéro 277-2016 du 6 avril 
2016 a autorisé la ministre des Relations internationales 
et de la Francophonie à signer seule l’Avenant portant pre-
mière modifi cation à l’Entente en matière de sécurité sociale 
entre le gouvernement du Québec et le gouvernement de 
la République française signée à Paris le 17 décembre 
2003 et l’Avenant portant première modification à 
l’Arrangement administratif d’application de l’Entente 
entre le gouvernement du Québec et le gouvernement de 
la République française en matière de sécurité sociale des 
17 et 30 décembre 2003;

ATTENDU QUE ces avenants ont été signés à Québec, le 
28 avril 2016;

ATTENDU QUE ces avenants visent, notamment, à 
garantir aux personnes concernées les bénéfi ces de la 
coordination en matière de retraite, de survie, d’invalidité, 
de décès, d’accidents du travail et de maladies profession-
nelles, d’assurance maladie, d’assurance hospitalisation et 
des autres services de santé;

ATTENDU QUE le gouvernement peut, par règlement 
édicté en vertu du premier alinéa de l’article 96 de la Loi 
sur l’administration fi scale (chapitre A-6.002), donner 
effet à des accords internationaux d’ordre fi scal conclus 
en vertu du premier alinéa de l’article 9 de cette loi;
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ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 2° du premier 
alinéa de l’article 10 de la Loi sur le ministère de la Santé 
et des Services sociaux (chapitre M-19.2), le ministre peut, 
conformément à la loi, conclure des ententes avec tout 
gouvernement, l’un de ses ministères, une organisation 
internationale ou un organisme de ce gouvernement ou 
de cette organisation pour permettre, sur une base de 
réciprocité, à une personne de bénéfi cier, à compter du 
moment prévu dans ces ententes et aux conditions qui y 
sont fi xées, de la totalité ou partie des services de santé 
et des services sociaux prévus dans les lois qu’il applique 
ou dans celles d’un État étranger visées par ces ententes;

ATTENDU QUE, en vertu du troisième alinéa de cet 
article, pour donner effet à de telles ententes, le gouver-
nement peut, par règlement, déterminer la manière selon 
laquelle doit s’appliquer, à tout cas visé par ces ententes, 
une loi dont l’application relève de la compétence du 
ministre et y adapter les dispositions de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu du second alinéa de l’article 215 
de la Loi sur le régime de rentes du Québec (chapitre R-9), 
le gouvernement peut, par règlement, déterminer la manière 
selon laquelle cette loi doit s’appliquer à tout cas visé par une 
entente conclue avec un pays autre que le Canada;

ATTENDU QUE l’avenant portant première modifi cation 
à l’Entente constitue une entente internationale au sens du 
troisième alinéa de l’article 19 de la Loi sur le ministère 
des Relations internationales (chapitre M-25.1.1);

ATTENDU QUE cet avenant constitue aussi un engage-
ment international important au sens du paragraphe 1° du 
second alinéa de l’article 22.2 de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu du troisième alinéa de l’arti-
cle 20 de cette loi, les ententes internationales visées à 
l’article 22.2 de cette loi doivent, pour être valides, être 
signées par la ministre, approuvées par l’Assemblée natio-
nale et ratifi ées par le gouvernement;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 22.4 de cette loi, la 
ratifi cation d’une entente internationale ou la prise d’un 
décret visé au troisième alinéa de l’article 22.1 de cette 
loi ne peuvent avoir lieu en ce qui concerne tout engage-
ment international important qu’après son approbation par 
l’Assemblée nationale;

ATTENDU QUE l’Assemblée nationale a approuvé cet 
avenant le 31 mai 2016;

ATTENDU QUE, en vertu du décret numéro 808-2011 
du 3 août 2011, sont exclus de l’application de la Loi sur 
les règlements (chapitre R-18.1) notamment les projets de 
règlement du gouvernement relatifs à la mise en œuvre des 

ententes en matière de sécurité sociale signées par le gou-
vernement en vertu de l’article 215 de la Loi sur le régimes 
de rentes du Québec, de l’article 9 de la Loi sur l’adminis-
tration fi scale et de l’article 10 de la Loi sur le ministère de 
la Santé et des Services sociaux;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et de la 
Francophonie, du ministre des Finances et du ministre de 
la Santé et des Services sociaux :

QUE soit ratifi é l’Avenant portant première modifi cation 
à l’Entente en matière de sécurité sociale entre le gouver-
nement du Québec et le gouvernement de la République 
française signée à Paris le 17 décembre 2003, lequel 
avenant a été signé à Québec le 28 avril 2016 et approuvé par 
l’Assemblée nationale le 31 mai 2016, dont le texte apparaît 
en annexe au règlement sur la mise en œuvre de cet avenant 
ci-après mentionné;

QUE soit édicté le Règlement sur la mise en œuvre 
de l’Avenant portant première modifi cation à l’Entente 
en matière de sécurité sociale entre le gouvernement 
du Québec et le gouvernement de la République fran-
çaise signée à Paris le 17 décembre 2003, annexé au 
présent décret.

Le secrétaire général associé,
MARC-ANTOINE ADAM

Règlement sur la mise en œuvre de 
l’Avenant portant première modifi cation 
à l’Entente en matière de sécurité sociale 
entre le gouvernement du Québec et le 
gouvernement de la République française 
signée à Paris le 17 décembre 2003
Loi sur l’administration fi scale
(chapitre A-6.002)

Loi sur le ministère de la Santé et des Services sociaux
(chapitre M-19.2)

Loi sur le régime de rentes du Québec
(chapitre R-9)

1. Les lois suivantes et les règlements édictés en vertu 
de celles-ci s’appliquent à toute personne visée à l’Avenant 
portant première modifi cation à l’Entente en matière de 
sécurité sociale entre le gouvernement du Québec et le 
gouvernement de la République française signée à Paris 
le 17 décembre 2003, lequel avenant a été signé à Québec 
le 28 avril 2016 et apparaît à l’annexe 1 :
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1° la Loi sur l’assurance-hospitalisation (chapitre A-28);

2° la Loi sur l’assurance maladie (chapitre A-29);

3°  la  L oi  su r  l’a s su r a nce  méd ica ment s 
(chapitre A-29.01);

4° la Loi sur la Régie de l’assurance maladie du Québec 
(chapitre R-5);

5° la Loi sur le régime de rentes du Québec 
(chapitre R-9);

6° la Loi sur les services de santé et les services 
sociaux (chapitre S-4.2);

7° la Loi sur les services de santé et les services 
sociaux pour les autochtones cris (chapitre S-5).

2. Ces lois et ces règlements s’appliquent de la manière 
prévue à cet avenant et à l’Avenant portant première modi-
fi cation à l’Arrangement administratif d’application de 
l’Entente entre le gouvernement du Québec et le gouver-
nement de la République française en matière de sécu-
rité sociale des 17 et 30 décembre 2003, lequel apparaît 
à l’annexe 2.

3. Le présent règlement entre en vigueur le 1er décembre 
2017.

ANNEXE 1
(a. 1)

AVENANT PORTANT PREMIÈRE MODIFICATION 
À L’ENTENTE EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ 
SOCIALE ENTRE LE GOUVERNEMENT DU 
QUÉBEC ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE SIGNÉE À PARIS 
LE 17 DÉCEMBRE 2003

LE GOUVERNEMENT DU QUÉBEC

ET

LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE

Ci-après dénommés « les Parties »,

Désireux de modifi er l’Entente en matière de sécu-
rité sociale entre le gouvernement du Québec et le gou-
vernement de la République française, signée à Paris le 
17 décembre 2003 (ci-après l’ « Entente »),

SONT CONVENUES DES DISPOSITIONS 
SUIVANTES :

ARTICLE 1er

L’article 1er de l’Entente est ainsi modifi é :

1° Au paragraphe a), après les mots : « les départements 
européens et d’outre-mer de la République française », il 
est inséré les mots : « ainsi que la collectivité territoriale 
de Saint-Pierre-et-Miquelon »;

2° Au paragraphe g), les mots : « l’ayant droit » sont 
remplacés par les mots : « un membre de la famille »;

3° Au paragraphe j), les mots : « ayants droit » sont rem-
placés par les mots : « membres de la famille ».

ARTICLE 2

Le paragraphe 1 de l’article 2 de l’Entente est ainsi 
modifi é :

1° En ce qui concerne la France, après le sous-
paragraphe h), il est ajouté un sous-paragraphe i) ainsi 
rédigé :

« i) à la législation qui concerne les branches et régimes 
de sécurité sociale applicables à Saint-Pierre-et-Miquelon, 
à l’exception du régime d’assurance chômage et des pres-
tations non contributives de solidarité. »;

2° En ce qui concerne le Québec, les mots : « aux pres-
tations familiales, » sont supprimés.

ARTICLE 3

La première phrase du paragraphe 2 de l’article 9 de 
l’Entente est modifi ée par l’ajout des mots : « dans une 
même année civile » après les mots : « trois mois ».

ARTICLE 4

Dans l’intitulé du chapitre 1er du Titre III de l’Entente, 
après le mot : « vieillesse », il est inséré les mots : 
« , d’invalidité ».

ARTICLE 5

L’article 14 de l’Entente est ainsi modifi é :

1° en ce qui concerne la France, après le mot : « vieil-
lesse », il est inséré les mots : « , d’invalidité »;
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2° en ce qui concerne le Québec, après le mot : 
« retraite », il est inséré les mots : « , d’invalidité ».

ARTICLE 6

L’article 16 de l’Entente est remplacé par les disposi-
tions suivantes :

« ARTICLE 16
Totalisation des périodes d’assurance

1. Si la législation d’une Partie subordonne l’acqui-
sition, le maintien ou le recouvrement du droit aux 
pensions en vertu d’un régime qui n’est pas un régime 
spécial au sens des paragraphes 4 ou 5, à l’accomplisse-
ment de périodes d’assurance, l’institution compétente de 
cette Partie tient compte, dans la mesure nécessaire, des 
périodes d’assurance accomplies sous la législation de 
l’autre Partie, qu’il s’agisse de périodes accomplies dans 
un régime général ou spécial, comme s’il s’agissait de 
périodes accomplies sous la législation qu’elle applique, 
les périodes qui se superposent étant comptées une seule 
fois.

Aux fi ns d’une telle totalisation, seules sont retenues, 
par l’institution québécoise, les périodes accomplies à 
compter du 1er janvier 1966 et qui sont comprises dans 
la période cotisable telle que défi nie dans la législation 
du Québec.

2. Si la législation de l’une des Parties subordonne 
l’octroi des prestations à la condition que le travailleur 
soit soumis à cette législation au moment de la surve-
nance du fait générateur de la prestation, cette condition 
est réputée remplie si, lors de la survenance de celui-ci, le 
travailleur cotise ou se trouve dans une situation assimilée 
dans l’autre Partie.

3. Si, pour la reconnaissance du droit à la prestation, 
la législation de l’une des Parties exige que des périodes 
d’assurance aient été accomplies dans un temps déter-
miné avant l’événement à l’origine de la prestation, cette 
condition est réputée remplie si l’intéressé justifi e de ces 
périodes d’assurance au regard de la législation de l’autre 
Partie dans la période immédiatement antérieure à l’évé-
nement considéré.

4. Si la législation de l’une des Parties comporte des 
régimes spéciaux qui subordonnent l’octroi de certaines 
pensions à la condition que les périodes d’assurance 
aient été accomplies dans une profession ou un emploi 
déterminé, les périodes accomplies sous la législation de 
l’autre Partie ne sont prises en compte, pour l’octroi de ces 
pensions, que si elles ont été accomplies dans la même 
profession ou le même emploi.

5. Les dispositions du paragraphe 4 ne sont pas 
applicables, en ce qui concerne les régimes spéciaux de la 
France, aux régimes spéciaux de retraite des fonction-
naires civils et militaires de l’État, des fonctionnaires ter-
ritoriaux et hospitaliers et des ouvriers des établissements 
industriels de l’État.

Toutefois, pour la détermination du taux de liquidation 
de la pension, les régimes spéciaux français des fonction-
naires civils et militaires de l’État, des fonctionnaires ter-
ritoriaux et hospitaliers et des ouvriers des établissements 
industriels de l’État prennent en compte, au titre de la 
durée d’assurance accomplie dans un ou plusieurs autres 
régimes de retraite de base obligatoires, les périodes d’as-
surance accomplies sous la législation québécoise.

6. Si, compte tenu de la totalisation prévue au para-
graphe 4 ou des seules périodes accomplies auprès des 
régimes visés au paragraphe 5, l’intéressé ne satisfait 
pas aux conditions d’ouverture des droits prévues par 
le régime spécial, les périodes d’assurance accomplies 
auprès de ce régime spécial sont prises en compte dans 
les conditions prévues par la législation de la Partie où 
s’applique ledit régime spécial. ».

ARTICLE 7

Sous réserve de l’article 8 du présent avenant, le cha-
pitre 2 du Titre III de l’Entente est abrogé.

ARTICLE 8

1. La pension d’invalidité à charge partagée, versée 
en vertu des dispositions du chapitre 2 du Titre III de 
l’Entente dans sa version applicable avant l’entrée en 
vigueur du présent avenant, est recalculée en appliquant 
les dispositions du chapitre 1er du Titre III de l’Entente 
telle que modifi ée par le présent avenant.

2. Si la somme des pensions d’invalidité de l’une et 
l’autre des Parties ainsi recalculées est inférieure à la 
prestation originale, le bénéfi ciaire continue de recevoir 
sa pension d’invalidité à charge partagée en vertu des dis-
positions du chapitre 2 du Titre III de l’Entente dans sa 
version applicable avant l’entrée en vigueur du présent 
avenant.

3. En cas de maintien d’une prestation à charge parta-
gée, lorsque le bénéfi ciaire reçoit une pension de retraite 
ou de vieillesse en vertu de la législation d’une Partie, la 
répartition de la charge cesse.

ARTICLE 9

Les articles 46 et 47 de l’Entente sont abrogés.
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ARTICLE 10

L’article 48 de l’Entente est remplacé par les disposi-
tions suivantes :

« ARTICLE 48
Personnes visées aux articles 7, 8, 12 et 13

En ce qui concerne la France :

a) les personnes visées aux articles 7, 8, 12, para-
graphe 1, et à l’article 13 qui relèvent de la législation 
française, ont droit pour les enfants qui les accompagnent 
sur le territoire de l’autre Partie aux prestations familiales 
énumérées dans l’Arrangement administratif;

b) le service des prestations susmentionnées est assuré 
directement par l’institution compétente française dès leur 
arrivée au Québec. ».

ARTICLE 11

Le paragraphe 2 de l’article 49 de l’Entente est remplacé 
par les dispositions suivantes :

« 2. Les organismes de liaison des Parties sont désignés 
dans l’Arrangement administratif. ».

ARTICLE 12

L’article 53 de l’Entente est remplacé par les disposi-
tions suivantes :

« ARTICLE 53
Expertises, contrôles et documents médicaux

1. Lorsque l’institution compétente d’une Partie le 
requiert, l’institution compétente de l’autre Partie prend les 
mesures nécessaires pour fournir les expertises, contrôles 
et documents médicaux requis concernant une personne 
qui réside ou séjourne sur le territoire de la seconde Partie.

2. Les expertises et contrôles visés au paragraphe 1 ne 
peuvent être refusés du seul fait qu’ils ont été effectués 
sur le territoire de l’autre Partie. ».

ARTICLE 13

L’article 54 de l’Entente est remplacé par les disposi-
tions suivantes :

« ARTICLE 54
Protection des données et renseignements personnels

1. Pour l’application du présent article, les termes « légis-
lation », « données personnelles » et « renseignements per-
sonnels » ont le sens habituel qui leur est attribué dans le 
droit interne de chaque Partie.

2. Les organismes des Parties peuvent se communiquer 
les données ou renseignements personnels nécessaires 
à l’application de l’Entente.

3. Une donnée ou un renseignement personnel commu-
niqué à un organisme d’une Partie ne peut être utilisé que 
pour l’application de l’Entente.

Une Partie peut toutefois les utiliser à une autre fi n avec 
le consentement de la personne concernée ou, sans son 
consentement, dans les seuls cas suivants :

a) lorsqu’il s’agit d’une utilisation compatible ayant 
un lien direct et pertinent avec les fi ns pour lesquelles la 
donnée ou le renseignement a été recueilli;

b) lorsque l’utilisation est manifestement au bénéfi ce 
de la personne concernée, ou;

c) lorsque l’utilisation de cette donnée ou de ce rensei-
gnement est nécessaire à l’application d’une loi au Québec 
ou en France.

4. Une donnée ou un renseignement personnel commu-
niqué à un organisme d’une Partie ne peut être communiqué 
à un autre organisme de cette Partie que pour l’application 
de l’Entente.

Une Partie peut toutefois les communiquer avec le 
consentement de la personne concernée ou, sans son 
consentement, dans les seuls cas suivants :

a) ils sont nécessaires à l’exercice des attributions d’un 
organisme d’une Partie;

b) leur communication est manifestement au bénéfi ce 
de la personne concernée, ou;

c) leur communication est nécessaire à l’application 
d’une loi au Québec ou en France.

5. Les organismes des Parties s’assurent, lors de la 
transmission des données ou des renseignements visés 
au paragraphe 2, d’utiliser des moyens préservant leur 
confi dentialité.

6. L’organisme d’une Partie, auquel est communiqué 
une donnée ou un renseignement visé au paragraphe 2, 
le protège contre l’accès, l’altération et la communication 
non autorisés.

7. L’organisme d’une Partie, auquel une donnée ou un 
renseignement personnel visé au paragraphe 2 est commu-
niqué, prend les mesures nécessaires afi n que cette donnée 
ou ce renseignement demeure à jour. Au besoin, il les 
corrige et détruit ceux dont la collecte ou la conservation 
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n’est pas autorisée par la législation qui s’applique à lui. Il 
détruit également, sur demande de l’organisme de l’autre 
Partie, les données ou renseignements transmis par erreur.

8. Sous réserve de la législation d’une Partie relative à 
la conservation des données ou des renseignements per-
sonnels, ces derniers sont détruits lorsque les fi ns pour 
lesquelles ils ont été recueillis ou utilisés sont accomplies. 
Les organismes des Parties utilisent des moyens de des-
truction sûrs et défi nitifs et s’assurent, dans l’attente de 
leur destruction, d’en préserver le caractère confi dentiel.

9. Sur demande adressée à un organisme d’une Partie, 
la personne concernée a le droit d’être informée de la 
communication d’une donnée ou d’un renseignement per-
sonnel visés au paragraphe 2 et de leur utilisation à des 
fi ns autres que pour l’application de l’Entente. Elle peut 
également avoir accès aux données ou aux renseignements 
personnels qui la concernent et les faire rectifi er, confor-
mément à la législation de la Partie sur le territoire de 
laquelle se trouvent ces données ou ces renseignements.

10. Les autorités compétentes des Parties s’informent 
de toute modifi cation pertinente de leur législation en la 
matière. ».

ARTICLE 14

Au paragraphe 2 de l’article 57 de l’Entente, les mots : 
« expertise effectuée » sont remplacés par les mots : 
« expertise ou contrôle effectué ».

ARTICLE 15

1. Chacune des Parties notifi e à l’autre l’accomplis-
sement des procédures internes requises en ce qui la 
concerne pour l’entrée en vigueur du présent avenant.

2. Sous réserve du paragraphe 3, le présent avenant 
entre en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant 
la réception de la dernière notifi cation.

3. Les articles 7 et 8 du présent avenant entrent en 
vigueur le 1er janvier qui suit la date d’entrée en vigueur 
déterminée en vertu des dispositions du paragraphe 2.

Fait à Québec, le 28 avril 2016, en double exemplaire 
en langue française.

POUR LE GOUVERNEMENT POUR LE GOUVERNEMENT
DU QUÉBEC DE LA RÉPUBLIQUE
 FRANÇAISE

CHRISTINE ST-PIERRE, ANNICK GIRARDIN,
Ministre des Relations  Ministre de la Fonction
internationales publique
et de la Francophonie

ANNEXE 2
(a. 2)

AVENANT PORTANT PREMIÈRE MODIFICATION 
À L’ARRANGEMENT ADMINISTRATIF 
D’APPLICATION DE L’ENTENTE ENTRE 
LE GOUVERNEMENT DU QUÉBEC ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ 
SOCIALE SIGNÉ LES 17 ET 30 DÉCEMBRE 2003

La ministre des Relations internationales et de la 
Francophonie du Québec et la ministre des Affaires 
sociales et de la Santé de la République française,

DÉSIREUSES de modifi er l’Arrangement administratif 
d’application de l’Entente entre le gouvernement du Québec 
et le gouvernement de la République française en matière de 
sécurité sociale signé les 17 et 30 décembre 2003 (ci-après 
dénommé « arrangement administratif »),

SONT CONVENUES DES DISPOSITIONS 
SUIVANTES :

ARTICLE 1er

Les sous-paragraphes a) et b) du paragraphe 1 de l’arti-
cle 4 de l’arrangement administratif sont remplacés par 
les dispositions suivantes :

« a) du Québec,

i) les personnes employées par le gouvernement du 
Québec et régies par la Loi sur la fonction publique;

ii) les employés du gouvernement du Québec affectés 
à la Délégation générale du Québec à Paris (DGQP), à 
son bureau d’immigration et au bureau d’Investissement 
Québec, ainsi que toute autre personne ayant un mandat 
de représentation du gouvernement du Québec en France;

b) de la France,

i) les fonctionnaires et militaires et les personnels 
assimilés;

ii) les personnels salariés autres que ceux visés à l’ali-
néa i) ci-dessus, au service d’une administration publique 
française et qui, affectés sur le territoire du Québec, 
restent soumis au régime de sécurité sociale français;

iii) les personnels diplomatiques et consulaires des 
Consulats généraux de France à Québec et à Montréal, 
le personnel diplomatique de l’Ambassade de France 
à Ottawa résidant et travaillant exclusivement sur le 
territoire du Québec, les personnes fonctionnaires ou 
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contractuelles expatriées employées dans un établissement 
public industriel et commercial, ainsi que les membres 
de la représentation permanente de la France auprès de 
l’Organisation de l’aviation civile internationale (OACI). ».

ARTICLE 2

Au paragraphe 2 de l’article 5 de l’arrangement admi-
nistratif, les mots : « la Régie des rentes du Québec » sont 
remplacés par les mots : « Retraite Québec ».

ARTICLE 3

Dans l’intitulé du chapitre 1er du Titre III de l’arrange-
ment administratif, après le mot : « vieillesse », il est inséré 
les mots : « , d’invalidité ».

ARTICLE 4

Sous réserve de l’article 8 de l’Avenant portant pre-
mière modifi cation à l’Entente du 17 décembre 2003, le 
chapitre 2 du Titre III de l’arrangement administratif est 
abrogé.

ARTICLE 5

1. Aux paragraphes a) et b) de l’article 19 et au para-
graphe 3 de l’article 34 de l’arrangement administratif, 
les mots : « Commission de la santé et de la sécurité du 
travail » sont remplacés par les mots : « Commission des 
normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail ».

2. Au paragraphe a) de l’article 19 et au sous-
paragraphe b) du paragraphe 1 de l’article 20 de l’arran-
gement administratif, le sigle : « CSST » est remplacé par 
le sigle : « CNESST ».

ARTICLE 6

L’article 28 de l’arrangement administratif est remplacé 
par les dispositions suivantes :

« ARTICLE 28
Prestations familiales visées à l’article 48 de l’Entente

Pour la France, l’expression « prestations familiales » 
désigne les allocations familiales et la prime à la naissance 
ou à l’adoption de la prestation d’accueil du jeune enfant. ».

ARTICLE 7

L’article 29 de l’arrangement administratif est abrogé.

ARTICLE 8

L’article 30 de l’arrangement administratif est remplacé 
par les dispositions suivantes :

« ARTICLE 30
Avis aux institutions compétentes

Les personnes visées à l’article 48 de l’Entente se ren-
dant de France au Québec doivent en informer leur insti-
tution compétente française en présentant le certifi cat dont 
il est fait mention à l’article 3 du présent arrangement. ».

ARTICLE 9

Les sous-paragraphes a) et b) de l’article 31 de l’arran-
gement administratif sont remplacés par les dispositions 
suivantes :

« a) pour le Québec,

le Bureau des ententes de sécurité sociale de Retraite 
Québec, sauf en ce qui concerne les remboursements 
prévus au paragraphe 1 de l’article 57 de l’Entente et aux 
articles 34 et 35 de l’arrangement administratif, la Régie 
de l’assurance maladie du Québec pour les prestations 
maladie et maternité ou la CNESST pour les prestations en 
cas d’accidents du travail ou de maladies professionnelles; 

b) pour la France,

le Centre des liaisons européennes et internationales de 
sécurité sociale, sauf en ce qui concerne les rembourse-
ments prévus à l’article 57 de l’Entente et aux articles 34 
et 35 de l’arrangement administratif, la Caisse nationale 
d’assurance maladie des travailleurs salariés (CNAMTS) 
ou la caisse primaire d’assurance maladie (CPAM) qu’elle 
aura désignée à cet effet. ».

ARTICLE 10

L’article 37 de l’arrangement administratif est remplacé 
par les dispositions suivantes :

« ARTICLE 37
Formulaires

1. La forme et le contenu des certifi cats ou formulaires 
nécessaires à l’application de l’Entente et de l’arrangement 
administratif sont arrêtés conjointement par les institu-
tions compétentes et les organismes de liaison désignés 
par les autorités compétentes conformément à l’article 49 
de l’Entente.

2. Les certifi cats ou formulaires validés font l’objet 
d’une notifi cation mutuelle par les autorités compétentes 
des Parties. Ils sont mis à la disposition des institutions 
compétentes par les organismes de liaison.
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3. La procédure défi nie au paragraphe 2 du présent 
article s’applique également à toutes modifi cations conve-
nues, d’un commun accord entre les institutions compé-
tentes et les organismes de liaison, aux certifi cats ou for-
mulaires visés au paragraphe 1 dudit article.

4. Afi n de faciliter l’application de l’Entente et de 
l’arrangement administratif, les institutions compétentes 
et les organismes de liaison peuvent convenir de moyens 
pour échanger les données par voie électronique ou autres 
moyens sécurisés. ».

ARTICLE 11

L’Arrangement administratif complémentaire des 19 et 
26 octobre 2004 fi xant les modèles de formulaires prévus 
pour l’application de l’Entente et de l’arrangement admi-
nistratif, est abrogé. Néanmoins, les certifi cats et formu-
laires qu’il contient demeurent en vigueur. Les certifi cats 
et formulaires adoptés ultérieurement font l’objet de la 
notifi cation mutuelle prévue à l’article 37 de l’arrangement 
administratif tel que modifi é par l’article 10 du présent 
avenant.

ARTICLE 12

Le présent avenant portant première modifi cation à 
l’arrangement administratif entre en vigueur à la 
même date que l’avenant portant première modifi cation 
à l’Entente du 17 décembre 2003.

Fait à Québec, le 28 avril 2016, en double exemplaire 
en langue française.

LA MINISTRE DES RELATIONS POUR LA MINISTRE DES 
INTERNATIONALES ET AFFAIRES SOCIALES ET
DE LA FRANCOPHONIE DE LA SANTÉ DE LA
DU QUÉBEC RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

CHRISTINE ST-PIERRE   NICOLAS CHIBAEFF
  Consul général de

   France à Québec

67083

Gouvernement du Québec

Décret 808-2017, 16 août 2017
Loi sur le ministère de la Santé et des Services sociaux
(chapitre M-19.2)

Avenant portant seconde modifi cation au Protocole 
d’entente entre le gouvernement du Québec et 
le gouvernement de la République française relatif 
à la protection sociale des élèves et étudiants et des 
participants à la coopération signé à Québec 
le 19 décembre 1998
— Ratifi cation
— Édiction du règlement sur la mise en œuvre

CONCERNANT la ratification de l’Avenant portant 
seconde modification au Protocole d’entente entre le 
gouvernement du Québec et le gouvernement de la 
République française relatif à la protection sociale des 
élèves et étudiants et des participants à la coopération 
signé à Québec le 19 décembre 1998 et l’édiction du 
règlement sur la mise en œuvre de cet avenant

ATTENDU QUE le décret numéro 279-2016 du 6 avril 2016 
a autorisé la ministre des Relations internationales et de 
la Francophonie à signer seule l’Avenant portant seconde 
modifi cation au Protocole d’entente entre le gouvernement 
du Québec et le gouvernement de la République française 
relatif à la protection sociale des élèves et étudiants et des 
participants à la coopération signé à Québec 19 décembre 
1998 et l’Avenant portant seconde modifi cation à l’Arran-
gement administratif signé le 21 décembre 1998 relatif aux 
modalités d’application du Protocole d’entente entre le gou-
vernement du Québec et le gouvernement de la République 
française relatif à la protection sociale des élèves et étu-
diants et des participants à la coopération;

ATTENDU QUE ces avenants ont été signés à Québec, le 
28 avril 2016;

ATTENDU QUE ces avenants visent, notamment, à garan-
tir aux personnes concernées les bénéfi ces de la coordina-
tion en matière d’accidents du travail et de maladies profes-
sionnelles, d’assurance maladie, d’assurance hospitalisation 
et des autres services de santé;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 2° du premier 
alinéa de l’article 10 de la Loi sur le ministère de la Santé 
et des Services sociaux (chapitre M-19.2), le ministre peut, 
conformément à la loi, conclure des ententes avec tout 
gouvernement, l’un de ses ministères, une organisation 
internationale ou un organisme de ce gouvernement ou 
de cette organisation pour permettre, sur une base de 
réciprocité, à une personne de bénéfi cier, à compter du 
moment prévu dans ces ententes et aux conditions qui y 
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